
 

ANNEXE 1 (a3, c) Table des taux d’aide PAFRSTEU 
(Modifié par le règlement numéro 247-2024 entré en vigueur le 13 juin 2024) 

 

 

 

REVENU DU MÉNAGE 

 

 

Montant maximal de l’aide financière :   15 000$ 

 

        %   Coût 

 

Moins de   65 000$  100   15 000$ 

 

65 001$ à 70 000$    90   13 500$ 

 

70 001$ à 75 000$    80   12 000$ 

 

75 001$ à 80 000$    70   10 500$ 

 

 

RÉSUMÉ DES CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ : 

 

Valeur maximale du bâtiment :    200 000$ (a7) 

Année de construction maximale :         2000 (a13) 

Aide financière d’une valeur minimale de travaux :   5 000$ (a14) 

Aide financière d’une valeur maximale de travaux : 15 000$ (a20) 

 


